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POLITIQUE DE L'HABITAT 
CHANGEMENT DE DENOMINATION DE L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT 

DEPARTEMENTAL HABITATS DE HAUTE-ALSACE 
 

 

Résumé : La Collectivité européenne d’Alsace issue du regroupement des Départements du 
Haut-Rhin et du Bas-Rhin implique une modification de la dénomination de l’Office 

Public de l’Habitat départemental "Habitats de Haute-Alsace" au 1er janvier 2021. 

Il vous est ainsi proposé d'approuver ce changement de dénomination 

 

La création de la Collectivité européenne d’Alsace à compter du 1er janvier 2021, issue du 

regroupement des Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, conduit à la modification de 

la dénomination de l’Office Public de l’Habitat rattaché au Département du Haut-Rhin à 

compter de cette même date. 
 

L’Office Public de l’Habitat « Habitats de Haute-Alsace » sera rattaché, à compter du 1er janvier 

2021, à la nouvelle Collectivité européenne d’Alsace. 

  

Ainsi, pour tenir compte de ce nouveau rattachement, il convient d’ores et déjà d’acter le 

remplacement de la dénomination sociale actuelle d’Habitats de Haute-Alsace à savoir 
« Habitats de Haute-Alsace, Office Public de l’Habitat du Département du Haut-Rhin » par                        

« Habitats de Haute-Alsace, Office Public de l’Habitat de la Collectivité européenne d’Alsace ». 

 

La nouvelle dénomination de l’Office Public de l’Habitat sera effective à compter du 1er janvier 

2021. 
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Il est proposé de : 

 

 Prendre acte de la nouvelle dénomination de l’Office départemental du Haut-Rhin à savoir 

« Habitats de Haute-Alsace, Office Public de l’Habitat de la Collectivité européenne 

d’Alsace » à compter du 1er janvier 2021 ; 
 

 M’autoriser à engager toutes les démarches nécessaires et à signer tous les actes et 

documents relatifs à ce changement de nom. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 

  

 
 


